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Lorsque vous recevrez cette brochure, les

premiers bourgeons du printemps auront fait leur
apparition, et avec les premiers rayons du soleil, les projets

pour vos vacances d’été prennent forme.
AUBERVACANCES-LOISIRS ne boudera point ce plaisir et celui de vos enfants,
car comme à l’accoutumé, pendant que vous vaquez à vos préoccupations quotidiennes, et dès le retour des
vacances, l’équipe entame les préparatifs pour assurer le déroulement de vos prochains séjours.
Cette année, nous avons tenu compte de vos suggestions en diversifiant les options qui vous sont
offertes dans l’esprit de concilier repos et activités pédagogiques : en effet, vous trouverez dès cette
année deux options pour les enfants qui partiront à Saint-Jean-D’Aulps : un séjour avec une activité
orientée vers le théâtre et la musique, et une autre intégrant les activités sportives.
Pour les ados de 15 ans, et en partenariat avec la Fédération des Œuvres Laïques de la Haute-Savoie
notre partenaire depuis longtemps, nous organisons en juillet et en août des séjours de découverte en
Espagne à la découverte de l’un des fleurons de la civilisation espagnole : la légendaire ville de
Tolède, des siècles durant, passerelle féconde entre les deux rives du sud de la méditerranée.
L’Ile de beauté, la Corse, est l’autre destination pour ce même public.
A l’heure où le monde se globalise, la découverte de la langue d’autrui participe à ce partage de
l’Universel : des séjours linguistiques sont à l’ordre du jour pour s’initier à la savoureuse langue de
Cervantès et de Picasso (l’espagnol) et à l’allemand, langue véhiculaire de la plus prestigieuse culture
de Goethe et de Freud.
Reste les incontournables «classiques» de l’été albertivillarien : les gîtes d’Arradon et ceux de 
Saint-Hilaire-De-Riez qui désormais vous sont ouverts toute l’année.
Il ne vous reste qu’à déclencher le compte à rebours et préparer vos valises et sacs à dos puisque
nos services vous accueillent dès la fin mars pour vos réservations.
L’année qui vient de s’écouler n’était pas de tout repos pour beaucoup d’entre vous, quand le 
gouvernement de Monsieur RAFFARIN porte un coup sévère aux acquis fièrement arrachés et
applique la politique la plus réactionnaire depuis la Libération en cassant les outils et réduisant les
ressources indispensables au maintien du lien social.
Raison supplémentaire pour nous de veiller à ce que vos vacances se déroulent dans les meilleures
conditions ainsi que pour les enfants d’Aubervilliers.
Très bonnes vacances à toutes et à tous.

Abderrahim HAFIDI
Maire Adjoint Délégué à l’Enfance

Président de la Caisse des Écoles Publiques
Vice-Président d’Aubervacances-Loisirs
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Cet été, 650 enfants et jeunes peuvent
participer à un séjour à la campagne,
à la mer, à la montagne ou à l’étranger.

Outre les destinations, des activités physiques et sportives et
de création variées sont adaptées aux différentes tranches d’âges.
Partir en centres de vacances, c’est partir pour vivre une aventure
avec ses copains et ses copines.

L’encadrement pédagogique est confié à des directeurs diplômés
assistés d’animateurs, soit 8 enfants maximum par adulte :
les équipes sont déjà au travail ! La présence d’une assistante
sanitaire qualifiée dans chaque équipe favorise l’écoute et
permet le suivi de la santé de vos enfants.

Notre volonté est de répondre toujours mieux aux souhaits des
participants et des parents tout en s’appuyant sur notre projet
éducatif.

Et afin d’établir un véritable partenariat, des fiches techniques de
tous les séjours sont disponibles cette année au service des
inscriptions, vous permettant ainsi de discuter du contenu du
séjour avec votre enfant avant toute décision.

Les familles ne sont pas en reste avec un nouvel accueil à 
SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ où 7 gîtes flambants neufs sont
disponibles tout au long de l’année,
sans oublier les deux destinations déjà connues :
SAINT-JEAN-D'AULPS et ARRADON.

Nous vous souhaitons une bonne lecture en espérant que
chacun y trouvera de quoi contenter ses désirs et ses besoins.

Bernard SIZAIRE
Président de l’association

AUBERVACANCES-LOISIRS



Les enfants participent à un mini-stage de poney sur
3 jours dans un poney-club proche du centre :
brossage, pansage, poney-game et balade en forêt.
Des salles sont aménagées en «espaces jeux»
différents pour offrir un éventail de propositions où
l’enfant peut aller librement. 
Vélos, baignades, grands jeux en forêt, peinture,
modelage, bricolage, pâtisserie, visite de la ferme, un
repas trappeur dans la forêt sont au programme du
séjour, tout comme une excursion organisée à la journée.
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Baignades, grands jeux, ateliers de création et
d’expression, vélo-VTT sur parcours, mini-campings et
grandes fêtes ponctuent le séjour.
Un car sur place permet quelques visites culturelles :
moulins à vent, ports, écomusées. Une excursion à la
journée sur le thème : «Tous à la ferme» où les enfants
participent à deux visites exceptionnelles qui se
terminent par une promenade en charrette à cheval à
travers le marais.
Les journées au grand air se terminent autour de
chansons, de légendes au coin du feu, de petits jeux
sans oublier les balades sur le sable, en raison de la
proximité de la mer.

Un mini-stage de poney dans une jumenterie de
VANNES succède à des baignades quotidiennes dans
l’océan grâce  à un car sur place.
Outre les activités de création, d’expression et de
multiples jeux dans la propriété, des campings en bord
de mer laisseront à nos aventuriers d’impérissables
souvenirs sans compter les escapades sur les îles du
golf et sorties culturelles foisonnantes en cette saison.

Séjour
de 21 jours

Juillet :
du 9 au 29
Août :
du 2 au 22

Séjour
de 21 jours

Juillet :
du 9 au 29

Août :
du 2 au 22

Séjour
de 18 jours
Enfants
scolarisés
en maternelle.

Juillet :
du 11 au 28
Août :
du 2 au 19

ARRADON
Morbihan

ST-HILAIRE DE RIEZ
Vendée

BURY 
Oise
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option sport dès l’inscription.

Une pratique en chant, ateliers d’instruments et
de percussions alliés au théâtre pour deux
représentations exceptionnelles à l’Isle d’Aulps
et à l’abbaye. Les «sportifs», entre descentes
intégrales et parcours VTT encadrés par un
brevet d’état, ne seront pas en reste du spectacle
où leur participation sera active.

Piscine, randonnées et campings dans des lieux
insolites permettent une interaction entre les
deux groupes pour le plaisir des yeux et du cœur
du spectateur au final !

Des séances de catamaran sous forme de stage
sur l’étang de SIGEAN (4 600 hectares de plan
d’eau reliés à la Méditerranée) aux baignades en
mer ou en piscine, beaucoup d’activités se feront
autour de l’eau. Des campings en petits groupes
sont prévus pour découvrir les Corbières et
l’arrière-pays cathare, riche en châteaux et
villages du Moyen-Age. Des jeux, activités de
création et d’expression, de nombreuses visites
et sorties sont au programme sous le soleil du
Sud !

IMPORTANT : il est indispensable de savoir nager
pour ce séjour.

Séjour
de 21 jours

Juillet :
du 9 au 29

Août :
du 2 au 22

Séjour
de 21 jours

Juillet :
du 8 (soir)
au 30 (matin)

Août :
du 1er (soir)
au 23 (matin)

ST-JEAN D’AULPS
Haute-Savoie

SIGEAN
Aude



Les jeunes participent, par petits groupes, à un
stage de catamaran de 4 jours où ils séjournent
sur la presqu’île d’ARZON.
Une randonnée itinérante en VTT et en camping,
à la découverte du golfe du Morbihan, est
préparée par l’équipe et les jeunes sur l’Ile aux
Moines.
Un minibus est mis à la disposition du groupe et
permet  ainsi une certaine autonomie pour les
baignades et visites culturelles.
Des activités de création et des jeux sportifs
complètent les journées qui se terminent par des
veillées autour de jeux, de spectacles et de
balades en bord de mer.
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Un stage de kayak sur la Durance, initiation puis
descente de rivière qui se termine par une
séance en raft est proposé aux jeunes à
l’Argentière la Bessée, site réputé nationalement
pour cette activité.
La randonnée pédestre, avec nuits en campings
et refuges, permet aux jeunes de découvrir de
superbes vallées et régions de montagne comme
le Queyras et le Massif des Ecrins.
Les plus mordus ont la possibilité de préparer
une randonnée avec un guide de haute
montagne.
Des baignades en piscine ou sur des bases de
loisirs sont également au programme.
Scindée en petits groupes pour la pratique de
ces activités, l’équipe des jeunes se retrouve
pour raconter son aventure et organiser des
veillées en commun dans un chalet typique.

Séjour
de 21 jours

Juillet :
du 9 au 29

Août :
du 2 au 22

IMPORTANT
Il est
indispensable
de savoir
nager pour
ce séjour.

Séjour
de 23 jours

Juillet :
du 8 (soir)
au 30 (matin)

Août :
du 1er (soir)
au 23 (matin)

IMPORTANT
Il est
indispensable
de savoir
nager pour
ce séjour.

ARRADON
Morbihan

VARS
Hautes-Alpes
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Ces 3 séjours sont organisés
en partenariat avec la FOL 74

Initiation et perfectionnement en canoë-kayak
en eaux vives précèdent des randonnées de
1 à 3 jours sur le Tarn, entre Florac et le Rozier,
dans les Gorges du Tarn.
Des parcours en VTT et des randonnées pédestres
permettent la découverte du Causse Méjean.
D’autres activités sont proposées durant le
séjour : escalade sur mur équipé et rocher, pêche
à la ligne, sports collectifs (volley, ping-pong) et
activités de création et d’expression inhérentes
aux centres de vacances.

IMPORTANT : Il est indispensable de
savoir nager pour ce séjour.

Séjour
de 21 jours

Juillet :
du 9 au 29

Août :
du 3 au 23

Découverte de la Corse du Nord au Sud, de villes
en villages et de la mer à la montagne, la région
de Corté, de Bonifacio et de Porto, en passant
par la Balagne.  A travers des raids pédestres
pour découvrir l’île, aux baignades dans la
Méditerranée  ou les rivières, 2 séances de
plongée vous feront  découvrir les fonds marins
suite à l’initiation de randonnées aquatiques.

IMPORTANT : Il est indispensable de
savoir nager pour ce séjour.

Séjour
de 21 jours

Juillet :
du 8 au 28

Août :
du 28 juillet au
17 août

De la pratique du canyoning dans la Sierra de
Guara à la découverte de villes comme Madrid,
Tolède et Ségovie, c’est une itinérance sac à dos
«en routard» qui est proposée pour ce séjour de
l’Espagne du Nord, entre sensations sportives
fortes et découverte populaire d’une Espagne
verte, marine et folklorique.

IMPORTANT : Il est indispensable de
savoir nager pour ce séjour.

Séjour
de 21 jours

Juillet :
du 7 au 27

FLORAC
Cévennes

LA CORSE

L’ESPAGNE



Parce que les vacances peuvent être l'occasion de se
perfectionner dans l'apprentissage d'une langue,
AUBERVACANCES-LOISIRS vous propose 3 destinations
conçues sur le même principe :

- Hébergement dans une famille-hôtesse sélectionnée. Un seul
jeune par famille.

- Cours de langue avec des professeurs du pays réunissant 12 à
15 élèves par groupe de niveau.  21 unités de 50 minutes
pendant le séjour.

- Activités culturelles et sportives, alternance de visites locales
et d'activités sportives ainsi que 2 excursions en journées
prévues pendant le séjour.

Pour être profitables, ces séjours, qui demandent un gros effort
d’adaptation, s’adressent à des jeunes motivés, ayant au moins
deux années d’apprentissage de la langue. j
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LEWISHAM - Grand Londres

Séjour de 2 semaines

Juillet : du 15 au 28

Août : du 6 au 19

SALAMANQUE

Séjour de 2 semaines

Juillet : du 15 au 29

Août : du 14 au 28

LIMBURG

Séjour de 2 semaines

Juillet : du 18 au 31

Août : du 8 au 21

ANGLETERRE

ALLEMAGNE

ESPAGNE



Nous vous rappelons que pour tous les séjours à l’étranger, les
papiers d’identité à jour (carte d’identité et sortie de territoire ou
passeport avec ou sans visa selon les pays) sont obligatoires et
seront exigés le jour du départ.

Pour les enfants de parents étrangers (hors pays de l’Union
Européenne), certaines dispositions concernant leur
déplacement à l’intérieur des pays de l’Union Européenne
(ANGLETERRE, ESPAGNE, ALLEMAGNE….) ont été instituées.
Les enfants nés à l’étranger doivent se procurer un titre de libre
circulation et les enfants nés en FRANCE (de parents étrangers
– hors Union Européenne), un titre d’identité républicain.

Ces deux documents sont gratuits et peuvent s’obtenir à la
Préfecture de BOBIGNY. Dans l’intérêt de votre enfant, nous
vous demandons et vous remercions de bien vouloir vous en
préoccuper dès maintenant.

Près du petit village de SIGOULES DE
ROUFFIGNAC, Jacques et Maryse ont ouvert les
portes de la Jumenterie aux jeunes
d’AUBERVILLIERS depuis plusieurs années déjà.
Outre la présence de chevaux magnifiques, un
encadrement rigoureux permet de se
perfectionner rapidement. En perspective, donc,
de nombreuses balades dans un site
exceptionnel : Aux amoureux de l’équitation !

ATTENTION
Cette formule s’adresse uniquement à des
jeunes ayant déjà pratiqué l’équitation, ou aux
novices très motivés.

Les jeunes sont hébergés à la Jumenterie et sont
placés directement sous la responsabilité des
propriétaires. Ils vivent à la ferme comme tout
autre stagiaire et participent à tous les moments
de la vie quotidienne, ce qui implique de la part
des jeunes un certain sens des responsabilités et
une maturité importante.

Les jeunes désirant s’inscrire à ce stage doivent
rencontrer, au préalable, un responsable
d’AUBERVACANCES-LOISIRS. j
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Equitation

Séjour
de 2 semaines

Juillet :
du 11 au 24

Août :
du 8 au 21

Ce séjour
ne donne pas
droit aux
bons CAF

SÉJOURS
A l’étranger

STAGE ÉQUITATION
Dordogne



REGLEMENT
Les frais de séjour doivent être réglés avant
le départ. Vous pouvez cependant
échelonner vos paiements par mensualités
jusqu’au départ des centres de vacances.
Un échéancier vous sera proposé le jour de
votre rendez-vous.

SEJOURS HANDICAPES
La Caisse des Ecoles passe des
conventions avec certaines associations
organisant des séjours pour les jeunes
handicapés (moins de 20 ans). Pour
bénéficier d’une prise en charge d’une
partie des frais de ce séjour dans ces
centres, vous devez :
- inscrire votre enfant auprès de

l’association organisant le séjour (après
accord d’AUBERVACANCES-LOISIRS)

- prendre rendez-vous au service
des inscriptions d’AUBERVACANCES-
LOISIRS pour constituer votre dossier et
verser le premier acompte.

ATTENTION
Aucune inscription n’est prise en compte
tant que les séjours antérieurs ne sont pas
soldés (ainsi que les frais médicaux).

ANNULATION
En cas d’annulation de l’inscription de votre
part, la Caisse des Ecoles conservera les
droits d’inscription de 54 € (sauf cas
d’annulation pour motif médical grave
justifié - certificat médical à nous remettre
au plus tard 10 jours après l’annulation).
Aucune annulation par téléphone ne sera
prise en compte, ni même le changement
d’un séjour

CHEQUES VACANCES
La Caisse des Ecoles est habilitée à recevoir
les chèques vacances. Si votre employeur
utilise ce système d’aide, il vous est donc
possible de régler votre séjour de cette
façon.

FRAIS MEDICAUX
Si votre enfant doit être examiné par un
médecin pendant le séjour, la Caisse des
Ecoles avancera les frais de traitement, et
vous remettra après le séjour les
médicaments et ordonnances. Les feuilles
de maladie vous seront restituées contre

remboursement. La Couverture Médicale
Universelle est valable hors du
département. Elle pourra être prise en
compte en centre de vacances, uniquement
si vous remettez avant le départ au siège
social :
- la photocopie de la carte d’assuré social,
- la photocopie de la notification de la

C.M.U.

VOL
La Caisse des Ecoles ne peut être tenue
pour responsable des vols commis sur les
effets personnels des enfants. Il est
conseillé de ne pas mettre dans les
bagages, des vêtements et objets de valeur.

NOMS BRODÉS
La Caisse des Ecoles vous propose des
étiquettes pour marquer les vêtements de
votre enfant à son nom. Vous pouvez
commander une série de 96 étiquettes dès
maintenant pour 7 € (ces frais seront ajoutés
à votre facture).

VANDALISME
Le remboursement des dégâts causés par
des actes de vandalisme ne pouvant être
pris en compte ni par la Caisse des Ecoles,
ni par son assurance, sera à la charge des
familles.

EXCLUSION
Dans certains cas de refus systématique
de vie collective et de ses règles, nos
directeurs de centres pourront être
contraints à procéder au retour d’un parti-
cipant dans sa famille avant la fin du
séjour. Les frais de rapatriement de
l’enfant et de l’accompagnateur seront à la
charge des familles. Aussi, elles ne
pourront prétendre à aucun rembourse-
ment du séjour.

PRET DE MATÉRIEL
Les jeunes participant aux séjours
d’AUBERVACANCES-LOISIRS pourront
emprunter un sac à dos et un duvet,
moyennant un chèque de caution de 30 €
par sac à dos et 23 € par duvet à l’ordre
d’AUBERVACANCES-LOISIRS. Un chèque
de 7 € sera conservé pour les frais de
nettoyage.

CAISSE DES ECOLES ET AUBERVACANCES-LOISIRS
C’est l’Association AUBERVACANCES-LOISIRS qui organise les séjours de
vacances.

Toutefois, pour la participation financière des familles, c’est toujours la Caisse
des Ecoles qui perçoit les frais pour les séjours et les noms brodés.

Les chèques sont à établir à l’ordre du Trésor Public.

Conditions
financières
et
informations
diverses



Les informations
collectées par voie
de ce questionnaire

seront gérées
par traitement 

informatique selon
avis de la

Commission Nationale
de l’Informatique
et des Libertés.

CADRE RÉSERVÉ
AU SERVICE

Demande reçue :

ENFANT OU JEUNE

Nom : ..................................................................................................

Prénom : ...........................................................................................

Date de naissance : ....................................................................

Sexe : .................................................................................................

École fréquentée : .......................................................................

Classe : .............................................................................................

Centre souhaité en priorité
(indiquer obligatoirement 2 centres

à partir de 8 ans)

1 ............................................................................................................

2 ............................................................................................................

3 ............................................................................................................

Joindre à la demande un chèque de 54 € par enfant.
Chèque à l’ordre du Trésor Public.

PRÉ-RÉSERVATION ÉTÉ 2004

Est-il parti en centre de vacances à Pâques 2004 ?

oui ❏ non ❏

Dans quel centre ? : ........................................................................

Est-il parti en centre de vacances durant l’été 2003 ?

oui ❏ non ❏

Quel mois ? Juillet ❏ Août ❏

Dans quel centre ? : ........................................................................

PARENTS - Responsable qui assure l’enfant

Nom : .......................................................................................................

Prénom : ................................................................................................

Adresse complète (préciser le bâtiment, l’escalier...) : ..

.....................................................................................................................

.....................................................................................................................

Tél. portable : ........................... Tél. domicile : ...........................

Tél. travail père : ..................................

Tél. travail mère : .................................

Pour établir mon dossier définitif, je souhaite prendre
un rendez-vous de préférence

le (jour de semaine) : ................... à ......................... heures.

A renvoyer

dès maintenant à :

AUBERVACANCES-

LOISIRS

5, rue Schaëffer

93300 Aubervilliers

Plusieurs inscriptions :

1 feuille par enfant
ou jeune à inscrire.

Les horaires
de réception du public
sont les suivants :

Du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h 00

et de 13 h 30 à 17 h 00.

Rendez-vous
et encaissements
avant 16 heures.
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SITUATION
SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ s’étale sur 12 km de plage
de sable fin et offre plus de 500 hectares de forêt
domaniale. A proximité de SAINT-JEAN-DE-MONTS
et du port de SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE, les gîtes
sont nichés au cœur d’un espace de verdure avec
un accès direct à la plage.

HÉBERGEMENT
Vous êtes accueillis dans 7 gîtes de 4 à 6 personnes
implantés dans un espace tranquille de pins.
Equipés de lits simples, les gîtes sont tous dotés de
salle d’eau, coin cuisine et terrasse, assurant confort
et repos. Laverie et barbecue en annexe facilitent la
vie quotidienne des vacanciers.

ACTIVITES
Si les baignades sont privilégiées sur des plages
sans danger, l’aménagement récent de nombreuses
pistes cyclables permet de longues balades en vélo
sur des étendues plates entre dunes et forêt.
Aux alentours de SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ, de
nombreux écomusées – Le Daviaud, la Bourrine du
Bois Juquaud – contribuent à la connaissance de
marais et de son habitat en terre, sans oublier les
moulins, les ports de pêche, les fermes marines, les
musées qui méritent une attention particulière. Le
Gois pour accéder à l’île de Noirmoutier ou le bateau
pour se rafraîchir sur l’île d’Yeu restent des sites à
découvrir.
Animaux Interdits

SITUATION
ARRADON, dans le Morbihan est à 4 km de VANNES
et de la mer. C'est un excellent point de départ pour
visiter les nombreux sites de la région, ainsi que les
merveilleuses petites îles du Golfe du Morbihan.
Vous bénéficierez du charme de l'océan et d'un
microclimat méridional.

HÉBERGEMENT
Implantés dans une vaste propriété de 7 hectares,
les studios et appartements sont équipés pour 2 ou
4 personnes avec lit simple, salle d'eau et coin
cuisine.

ACTIVITÉS
La région entière présente de nombreux sites très
intéressants. Si on se tourne vers le golfe, plusieurs
îles méritent d'être signalées : Île aux Moines, Île
d'Arz, Belle-Île…
Et si VANNES mérite une visite approfondie pour la
richesse de sa vieille ville, AURAY et le port de
SAINT-GOUSTAN restent un lieu  de promenade
privilégié.
Région riche en festivités l'été, et propice aux
baignades sur des sites très différents.

Animaux Interdits

Locations de
gîtes

A l’année à
partir de
juillet 2004

Sans animation 
Véhicule
indispensable

Renseignez-vous
dès maintenant au
01-48-39-51-20
poste 59-68

Documentation
détaillée
et tarifs
disponibles dans
nos bureaux.

Locations de
gîtes

Juillet et août 2004

Sans animation 
Véhicule
indispensable

Renseignez-vous
dès maintenant au
01-48-39-51-20
poste 59-68

Documentation
détaillée
et tarifs
disponibles dans
nos bureaux.

ST-HILAIRE DE RIEZ
Vendée

ARRADON
Morbihan
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SITUATION
L’ISLE D’AULPS est un village club implanté au
centre de SAINT-JEAN-D’AULPS, petit bourg d’un
millier d’habitants, dans un cadre de moyenne
montagne, au cœur du Haut-Chablais.
Il se trouve à 6 km de MORZINE-AVORIAZ, et à
12 km des GETS.

HÉBERGEMENT
• Pension complète

Les chambres, de 2 à 4 lits, équipées de salles
d’eau et de WC sont toutes dotées d’un balcon.
Pour une personne seule en chambre de 2,
voir supplément single.
Vous trouverez à disposition : bar, restaurant,
ascenseur, salle de spectacles, salle de
télévision-vidéo, salon avec billard,
bibliothèque, biberonnerie, club enfants,
aire de jeux, parking et terrasse.

• Gîtes
Conçus pour 4 personnes ils sont équipés de
4 lits (avec séparation enfant), d’un coin cuisine
et d'une salle de bain.
Accès possible : bar, ascenseur, salle de
spectacle, salle de télévision-vidéo, salon
avec billard, bibliothèque, biberonnerie.
Pour le club enfants, voir les modalités
directement sur place.

ACTIVITÉS D'ÉTÉ
Tir à l'arc, escalade, randonnées, piscine.
Avec supplément : tennis, VTT.

Animaux Interdits

En famille

Renseignez-
vous dès
maintenant
au
01-48-39-51-20
poste 59-68

Documentation
détaillée
et tarifs
disponibles
dans nos
bureaux.

ST-JEAN D’AULPS
Haute-Savoie



1 - Envoyez dès aujourd’hui votre demande de
pré-réservation à  AUBERVACANCES-
LOISIRS, accompagnée d’un acompte de
54 € par inscription. Chèque à l’ordre du
Trésor Public.

2 - L’âge pris en compte à l’inscription est celui
qu’aura l’enfant au premier jour du centre.
Votre demande sera examinée en
commission et une proposition d’affectation
vous sera adressée aussitôt après, ainsi
qu’un rendez-vous pour la constitution du
dossier sanitaire et financier.

3 - Il ne sera accordé que 3 rendez-vous. En cas
d’absence au 3e rendez-vous, la demande
d’inscription sera automatiquement annulée,
et les 54 € resteront acquis à la CAISSE DES
ECOLES.

4 - AUBERVACANCES-LOISIRS vous adressera
la liste des documents nécessaires avec
lesquels vous devrez vous présenter pour
l’inscription définitive.

5 - Après confirmation, en cas de désistement
de votre part, les droits d’inscription
resteront acquis à la CAISSE DES ECOLES
(sauf motif médical grave, justifié par un
certificat à remettre 10 jours maximum après
l’annulation).

6 - Votre tarif sera calculé en fonction de vos
ressources, d’où la nécessité d’avoir tous
les documents demandés pour le jour
de l’inscription définitive.

Les horaires de
réception du public
sont les suivants :
Du lundi au vendredi
De 8 h 30 à 12 h  et
de 13 h 30 à 17 h.

Rendez-vous et
encaissements
avant 16 heures.

Renseignements à

AUBERVACANCES-
LOISIRS
5 rue Schaëffer 
93300 Aubervilliers
Tél. : 01.48.39.51.20
Postes :
5966 / 5968 / 5124

3 agences à votre service près de chez vous :

AUBERVILLIERS - MAIRIE
5, rue Ferragus - BP 130 - 93300 AUBERVILLIERS Cedex

Téléphone : 01 49 37 92 80

LA COURNEUVE - 4 ROUTES
59, avenue Paul-Vaillant-Couturier - 93120 LA COURNEUVE

Téléphone : 01 48 36 14 14

LE BOURGET
103, avenue de la Division Leclerc - 93350 LE BOURGET

Téléphone : 01 48 37 02 66

Vous cherchez un FINANCEMENT

Vous voulez réaliser un PLACEMENT 

Vous recherchez un CONSEIL
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